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Les Fonds Communs de Placement dans l’Innovation (FCPI) ont été créés par la loi de finances pour 1997 afin de 
favoriser le financement de sociétés innovantes et l’accompagnement de leur croissance. 
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Les points forts de PATRIMOINE INNOVATION 
 
 

·  8 QH�VWUDWpJLH�G·LQYHVWLVVHP HQW�GpIHQVLYH�
 
PATRIMOINE INNOVATION est un FCPI dont le mode de gestion se veut d� fensif. Son portefeuille est 
investi en respectant la r� partition l� gale suivante : 
 

9  60 % au moins de l'actif du fonds doivent être investis dans des soci� t� s de l'Union Europ� enne 
non cot� es, qui ont r� alis� , au cours des trois derniers exercices, des d� penses cumul� es de 
recherche d©un montant au moins � gal au tiers du chiffre d©affaires le plus � lev�  sur ces trois 
exercices, ou qui ont cr� �  des produits ou proc� d� s dont le caractère innovant est reconnu par 
l'ANVAR (Agence Nationale pour la Valorisation de la Recherche).    

 

·  Le FCPI cherche à distinguer des soci� t� s innovantes ayant atteint un stade de d� veloppement 
permettant la validation de leur business model.  

·  Les prises de participations sont toujours minoritaires aux côt� s d'autres fonds d'investissement. 
·  La r� partition de risque dans trois secteurs privil� gi� s (Technologies de l'Information ; M� dias et 

S� curit� ) respecte les règles de diversification. 
·  L'int� ressement de l'� quipe de gestion est directement li�  à la performance finale du FCPI. 

 
9  le solde, c©est à dire 40 % au plus de l'actif, est investi dans la gamme de fonds de la soci� t�  
 

 
 

Cette part de l'actif sera principalement investie dans les fonds suivants : 
·    &DUP LJQDF�3DWULP RLQH��

Performance 2002 :   +   5,22 %*           (1er fonds de la cat� gorie S&P Mixtes International Equilibr� s) 

Performance sur 5 ans :       + 66,21 %*           (1er fonds de la cat� gorie S&P Mixtes International Equilibr� s) 

·    &DUP LJQDF�,QYHVWLVVHP HQW��
Performance 2002 :   +   4,38 %*         (1er fonds de la cat� gorie S&P Actions International) 
Performance sur 5 ans :       + 70,54 %*      (1er fonds de la cat� gorie S&P Actions International) 

·  ��&DUP LJQDF�6pFXULWp���
Performance 2002 :   +   6,67 %*        (4� me fonds de la cat� gorie S&P Obligations EUR CT) 
Performance sur 5 ans :       + 24,53 %*     (4� me fonds de la cat� gorie S&P Obligations EUR CT) 
 

* Les performances pass� es de ces fonds ne pr� jugent pas des performances futures.   

 
 

·  8 Q�GRXEOH�DYDQWDJH�ILVFDO���
 

Investir dans PATRIMOINE INNOVATION permet de b� n� ficier, sous r� serve de d� tenir les parts de FCPI 
pour une p� riode minimum de cinq ans et sous certaines autres conditions, de deux avantages fiscaux 
particuli� rement attrayants : 

�

  Une r� duction d'impôt sur le revenu, qui s'impute directement sur l'impôt �  payer, � gale �  25% 
maximum de votre investissement.   

   

 L'investissement est plafonn�  �  :  
·  12.000 XURV�VL�YRXV�êtes c� libataire, veuf ou divorc�   

                      (soit une r� duction d'impôt maximale de 3.000 XURV�� 
·  24.000 XURV�VL�YRus êtes mari�  et soumis �  une imposition commune  

                      (soit une r� duction d'impôt maximale de 6.000 XURV�� 
 

9  Une exon� ration d'impôt sur les plus-values r� alis� es, sans limite de montant (hors pr� l� vements 
sociaux). 

 
 



   

 
 
 
 

·  8 Q�GHDO�IORZ�GH�TXDOLWp�
 

 
Les investissements dans les soci� t� s innovantes non cot� es se valorisent sur le moyen terme, ce qui coïncide 
avec la liquidation du PATRIMOINE INNOVATION �  partir de la 6� me ann� e. Par ailleurs, le timing 
d'investissement actuel semble plus favorable compte tenu du faible niveau de valorisation des entreprises. 
 
Apr� s le retournement des march� s en mars 2000, A Plus Finance a cr� �  les fonds A Plus Innovation 1 et 2 
constitu� s respectivement en 2001 et 2002. A Plus Innovation 1 affiche, au 30 juin 2003, une performance sur 
18 mois de + 3,41 %. 

 
Pour information, le fonds A Plus Innovation 1 a investi dans 10 soci� t� s innovantes au sens de la 
r� glementation fiscale. Ces soci� t� s b� n� ficient d'un label ANVAR et emploient moins de 500 salari� s. Parmi 
ces participations figurent les investissements ci-dessous :
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Plate-forme de solutions globales dans la 
traçabilit�  alimentaire. 

�
� � � ����������


J� rome Malavoy 
����� ��������� 	���� � ����


D� cembre 2000 
��� ������� ����� �"!#


Paris 
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Editeur de solutions d'analyse et de 
diffusion de donn� es financi� res sur les soci� t� s 
cot� es dans le monde. 

�
� � � ����������


Vincent Nahum 
����� ��������� 	���� � ����


Mi-1999
��� ������� ����� �"!#


Paris
��� � �%$&�"'(


www.eurofinancials.com 
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n°1 europ� en de la VoD 
�
� � � ����������


Maxime Japy 
����� ��������� 	���� � ����


1999
��� ������� ����� �"!#


Boulogne Billancourt
��� � �%$&�"'(


www.moviesystem.com 
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assure la gestion des probl� mes de traçabilit�  pour la 
grande distribution. Apr� s avoir assur�  le d� veloppement 
technologique de la plateforme du groupe Carrefour, 

)
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� tend sa solution mutualis� e aux groupes Auchan et Casino. 
 
Le Groupe Carrefour a valid�  le fonctionnement de la plateforme 
en avril 2003 et a mis en œuvre cette solution aupr� s de plus de 600 
fournisseurs. 
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 assure le traitement de statistiques financi� res de 
soci� t� s cot� es en bourse. 
 
Les fonctionnalit� s exclusives de recherche, d'analyse et de 
comparaison de donn� es fondamentales (retrait� es ou non) et de 
donn� es boursi� res exportables sur Excel, font des solutions 

-�.
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 un outil d'Intelligence Financi� re simple et 
puissant.  
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 est le leader français de la diffusion de films �  la 
demande (VoD) sur ADSL.  
 
Cet investissement est intervenu lors d'un 2i� me tour de financement 
aux cot� s des actionnaires historiques tant financiers qu'industriels 
(Groupe Path�  et Europa Corp - Luc Besson). 
 
Positionn� e d� s sa cr� ation sur un business model orient�  vers les 
op� rateurs ADSL, la soci� t�  a pris une position incontournable.  
 
Avec l'annonce par France Telecom de la cr� ation d'une offre 
t� l� vision sur ADSL, ce march�  pourrait connaître en 2004 un 
formidable d� veloppement. 
 
 

 



   

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

·  8 QH�pTXLSH�GH�JHVWLRQ�GpGLpH�
 
 

PATRIMOINE INNOVATION est g� r�  par une � quipe de sp� cialistes, r� unissant 3 professionnels qui 
maîtrisent l'ensemble des connaissances n� cessaires pour atteindre les objectifs de gestion :  
 

·  1 LHOV�&RXUW�3D\ HQ (ESCP 84) ancien de Paribas Affaires Industrielles et des � quipes Lbo de 
Paribas (1984 - 1998) ; co-fondateur de A Plus Finance en 1998 ; 

·  3KLOLSSH�7DERXLV (Maîtrise Sc. Eco. Paris X 84 - Master of Finance Columbia University 86) 
gestionnaire de participations non cot� es au sein du Groupe Cr� dit Lyonnais (1992 - 1999) ;  

·  ) UpGpULF�%D\ RO  (ESCP 83) ancien auditeur du cabinet Mazars et gestionnaire �  l'Europ� enne de 
Banque ; co-fondateur de A Plus Finance en 1998. 

 
L'� quipe de gestion a acquis apr� s plus de 15 ans d'exp� rience : 

9  un savoir-faire en mati� re de valorisation d'entreprises, indispensable aux op� rations de 
constitution et de cession des investissements, 

9  une m� thodologie rigoureuse de s� lection des investissements, 
9  un r� seau relationnel � tendu dans l'univers du capital-investissement, gage d'un flux d‘affaires 

abondant et de qualit� . 
 

L'� quipe de gestion est assist� e d'un comit�  d'investissement compos�  des 6 membres. Tous ont une 
exp� rience reconnue et sont op� rationnels en tant qu'entrepreneurs ou financiers. 
 

 

·  / HV�FRQGLWLRQV�GH�VRXVFULSWLRQ�
 
 

Droits d'entr� e : 5 % des montants souscrits. 
 

Frais de gestion : 3 % nets de toutes taxes, de l'Actif net par an. 
 

P� riodicit�  du calcul de la Valeur Liquidative : semestrielle. 
 

Liquidation du Fonds �  partir de la 6� me ann� e. 
 

Montant minimum de souscription : 2000 XURV�VRLW�� � �XQLWpV�GH�SDUWV��SXLV�DX�GHO�  par tranche de 200 XURV, 
hors droits d'entr� e. 
 
 

$YHUWLVVHP HQW�
 

La Commission des Op� rations de Bourse attire l'attention des souscripteurs sur les risques sp� cifiques qui s'attachent aux F.C.P.I. (Fonds 
Commun de Placement dans l'Innovation) dont au moins 60 % de l'actif doivent � tre investis dans des soci� t� s pr� sentant un caract� re 

innovant, ayant moins de 500 salari� s et n'� tant pas d� tenues majoritairement par une ou des personnes morales ayant des liens de 
d� pendance avec une autre personne morale. 

 
La Commission des Op� rations de Bourse attire l'attention des souscripteurs sur le fait que la valeur liquidative du Fonds peut ne pas 

refl� ter, dans un sens ou dans l'autre, le potentiel des actifs en portefeuille sur la dur� e de vie du Fonds et ne pas tenir compte de 
l'� volution possible de leur valeur. 
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7, rue de Portalis  -  75008 PARIS   T� l� phone : 01.40.08.03.40   T� l� copie : 01.40.08.03.50 

Soci� t�  de Gestion de Portefeuille agr� � e par la COB sous la r� f� rence GP 98 - 51 
SA au capital de 72.000 euros  -  RCS PARIS B 420 400 699 

e-mail : infos@aplusfinance.com 


